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ARTICLE 2

À l’alinéa 13, supprimer les mots :

« d’accompagnement et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’examen du texte en commission spéciale a révélé la volonté du Gouvernement de permettre 
l’administration dans les maisons d’accompagnement du suicide assisté et du suicide délégué.

Le présent amendement souligne cette contradiction, la main qui tue ne pouvant être celle qui 
soigne.

Il convient de réserver ces maisons aux soins palliatifs afin qu’elles conservent leur attractivité 
auprès des malades et de leurs proches, et que nul ne craigne que le séjour ne s’y termine par une 
mort volontaire.

Tel est le sens du présent amendement.


